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/E:... ..X P 0 S E des / /)/) 0 '1' r Ii' ,S

du Projet de loi nut or-Lsant 10 Pr2sid8llt do 10.
République à ratifier le 'l'r:,-=,-té d rL.lllhé 8'C de
Coopération entre la Répub.l i.quo du S8néG'al et
la République Unie du Camoroun

;" .
;.o.,

f •..•'
':-;,

Les Couvomcuont s de la République Unie du C3111CG'Olli1et do la Ii.61)ublique du
Sénégal o.fin de rcnrorcor leurs liens sur tous los p.l ans , no tammorrt sur la coopé-
ration dans los doma.i.ne s :

po.Li t i.quo ;
économi.quo et
culturol,

ont sie:né le 1G .Iu.in 1~'72 à Dakar le prtisorrt l'rai t6 clr;..];Jih.: c: C::c Coopôr::-,cion.

Au,'{ torDes de; co -cr2.ité, los deux Partios sr ong:::tCGl:t:

à raff8:i::·J...1,:L'181..' ..rs Li.ons d ramitié afin do sauvegarder leurs int6rêts mutuels

à contz-i.cuo.r 2.U.ronf'or'cemorrt do 12. paix intérieure et ext ér-i.euro dans 10
conti:1J:c"'c c~fricain.

à oeuvr-er' l,)O'Lè::" l r .i.ndépondance coup.l.è tc de l rAfrirrL',::."

Pour cc faire, ::'os doux Parties ont décidé no tammcrrt

d rOC1.~V:L'erpeur 11 installé' ..tion ci!une sa.i.ne coopération entre l'AfTicJue et
le T'oste (~"L:' 171011c.1e,

de :pTncôdor à clos consultat Lons bilatérales.

DI ::'!l,tl'Opart, 1)ou:" la mise on application do ces principes, los doux Parties
ont décidé do cl'6er une Grande commission mixto de coollç:r2.t:i.Ol1or.t rc le Sénégal et
le Camorcun ,

Cette COrJl~USSiCllcomposée dos Hinistros des Aff[',irus .Gtr81,,-zères des deux Pays,
ass.l st és de leurs oxpor-t s se réunirn al tornati vcmcnt 8. Dl\.E..fJ~ et à Yl'lOUITDE au moins
une fois ~12.:;:' an ,

Le 'l'rai té cùnGÎ qoilclu est valable, à mo.lns dl être dénoncé par écrit, pour
une dur-ée Lndé'tcrrri.née - Il doit être ratifié et crrtrora en Vi~).18u.rdès 11 échange
dos instrume:n.lcs de ratification.

Fait à Drucar, le 8 Juillet 1972

Le HinistrGQ;Se~s-:Jl,":il:T'~m"l'!!'Mm.Jm'!':l_o~M'l'lS
CoumbaI~IDoffènG
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ASSEMBLEE NATIONiiLE DU SENEGAL

R A P P 0 R T

fait

au nom de l'Intercommission oonstitu6e par les
Commissions: des Affaires EtrangèreB, de la Législation
des Affaires Economiques et du Plan, du Travail, de l'E-
ducation, de la Défense et des Travaux Publics.

sur le projet de loi 14/73
tendant à autoriser le Président de la Républi-
que à ratifier le Traité dtAmitié et de Coopéra-
tion entre la Rapublique du Sénégal et la Répu-
du Cameroun, signé à DAKAR le 16 Juin 1972.

par

SERIGNE BABACAR DIOP

Rapporte ur~
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Monsieur le Président,
Mes chers collègues,

L'intercommission constituée par les Commissions:
des Affaires Etrangères, de la Législation, des Affaires Eco-
nomiq~es et du Plan, du Travail, de l'Education, de la Défen-
se et dès Travaux Publics, a examiné le projet de loi N°14/73
tendaht à autoriser le Président de la République à ratifier
le Traité d'Amitié et de Coopérat ion entre la République du
Sénégal et la République unie du Cameroun, signé à DAKAR le
16 Juin 1972.

Ce Traité, tout le me nde en conviendra, n'est que
venu oréer un oadre juridique aUX relationsséculairos de
fraterhité et d'amitié qui existent entre le Sénégal et le
Cameroun et que symbolisent la grande amitié qui lie person-
nellement depuis des décades les Présidents AHIDJO et SENGHOR.

En vertu de ce Traité les deux pays s'engagent:

-à raffermir leurs liens d'amitié afin de sauvegarder leurs
intér~ts mutuels;

-à c ontri.bue r- au renforcement de la paix intérieure et exté-
rieure dans le continent afrioaÏh;

-à oeUvrer pour l'indépendance oomplète de l'Afrique.

Et pour ce faire les deux parties ont décidé notam-
ment - de favoriser toute forme de coopération interafricaine;
- d'oeuvrer pour l'avènement d'une saine coopération errt r>
l'Afrique· et le reste du monde;

ET SUR LE PLAN PRATIQUE
-de la mise sur pied d'une grande Commission mixte de ooopé-

ration entre le Sénégal et le Cameroun.

. .. /2

-'---------------
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Cette Commission composée des Ministres des Affai-
res Etrangères des deQx pays, assistés de leQrs experts se
réQnira alternativement à Dakar et à YaoQndé aQ moins Qne
fois ',;)'.:.1" an.

Cet accord constitQe Qn maillon important dans
l'édification de l'Qnité africaine, si l'on considère la
notoriété et l'aQdience des deux h ornue s qui dirigent ces
pays.

AQssi, votre Intercommission VOQs invite-t-elle à

adopter ce projet de loi./-
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!IJ 0a:
autorisant
à ratifier
tion entre
République
le 16 Juin

le Président de la Répub~!_j_ql)_e
le Traité d'Amitié et de Coopéra-
la République du Sénégal et la
unie du Cameroun signé à Dakar'
1972.

L'ASSELBLEE NATIONALE a délibéré et adopté

Ln prU~SIDENT DE LA R;:;PUB1IQU~promulgue la loi dont
la teneur s1üt

At'1TICLEUnI -"t[~.-

Le Président de la République est autorisé à ratifier
le Traité dr,ADitié et de Coopération entre la Républicwc du
Sénégal et la République unie du Camer-cun , signé à Dalcar le
16 Juin 1972l

La pFésente loi sera exécutée comwe loi de l'Etat.

1

\

\

\

Fait à Dakar, le 3 AVRIL 1973

/

LéoBold Sédar S3NGHOR.

Par le Président de la République
Le Premier Ministre _

L··'t
/' :-J-Y;'/\l' ~r~

,. _.- \ \-- • 1 \ " l' ; //

~
-'- -~.; \l '1' l' l' //. " 1 \ L •...'"- --" .~;---~, ~\

~/ ',,"_.,,' J

,/

AlJdou DIOUF..- ;
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Désirem: de consolider Les relations d' anritié qui existent entre lours

Le Couvernemerrt de la. République du Séuég2_1 et le Gouvernement Unie
du Cameroun,

dOUX.pCi.YB_, __de développer .. et doyenf.Q.rcer la coopération politique, économique,

cul tur-e Ll.o f;t technique entre la Eépubliqut Unie du Camér oun et le Séi1.égal.

Soucieux de mettre en oeuvre l' eapr-it de la Charte de l'Organisation

de 11 Ur.'ÜÉ AfricaL1e, en vue de contribuer ù la d inururt i on des tensions interna-

tionales, à l'instauration el 'UIl. client de confiance parmi les Etats et au déve-

loppement de la Coopération internationale.

"l,. _~ .>,

Ont décidé de conclure le présent Traité Lnt i t1.ùé :/'l'raité dl Amitié
*~.,,~.,,~-< ..~.. -"\-. et Coopération et sont cor ..venus de ce qui S'Lut:

Les deu..x Par t.i.es contractantes s ' 8ng'aeent à préSeI'Vel', à raffermir

les liens d'Amitié et de fraternit8 qu.i existent entre elles et à tout mettre en

oeuvre en vue de lé'. sauvegarde de leurs intérêts mutue Ls ,

ARTICLE 2.-... - ---

.lIGS deux Parties corrt.t-ac tarrbe s prOCih&'TIOl1'GLeur ferme volonté de !iiéve-

Lcppar les liens d' P.I1Ù ti é , de solidari té entre les paye (JI Afrique, de cont.r-i.buer .

au renforcement de la paix int8rieure et extérieure du continent africain, de f8.-

voriser la soIut i on dOE:: différend!.s qui peuvent sl,lrgir en AfricLu.e sans le recours

d La force, c onf'ormémen t , aux principes de la Charte de ]10 .•..HU. et celle de

l'O. U. A.

l'ù'1TICIE :J .-
Les deux Parties contractantes affirment lem' dételillina.b.on el' oeuvrer

en COlm/RU1 pour 11indépendance comp.lète de toute l'Afrique et pour banzri.r toutes

formes de disc:cimination sur le continent af rLca.in ,
S~

"

Les deux Parties corrt rac tarrtes favorisent toute f'crme de coopération

internationale en vue de pTomouvoir la cr-o.i asance économique et le progrès social

en Afriqt:.e en développant· entre leurs del.1Xpays, les échanges commerciaux, tech-

niques et culturels.

./·
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ARTIClE5.-

Les dC1.'.:C Parties cont.rac tant es oeuvreront pour l'émancips:i:;ion de

l'Afrique el: VlH:~ de l'instauration d'une saine et LoyaLe coopér-at Lon entre le

continent af'r-i ci.an et le monde extérieur.

Les deux Par+Les contractantes s'engagent à-oeuvrer dans le cadre (les

EnteEtes régionales en vue de hâ.ter la réalisation des objectifs du présent 'llrai--

té et décident de procèder périodiquement à des consultations l:>il8tél"ales.

lù1.'I'ICIE7.

1es deux Parties contractantes favorisent la coopération entre les dif-

férents organismes nationaux, entre les institutions économiques, sociales et cul-

turelles ainsi qu'entre les mouvements de f'emmenet de jeune~;se dans les deux

pays respectifs et encourageront les échanges deo expér-i.ences et des infractions

dans tous les dcmai.nee qui pourraient être el 'lin commun ac co.rd jugés utiles.

ARTICLE8.-

Les doux Parties contractantes s' at tacheront à développer et à. ren-

forcer lem' coopération dans le domaine poli tique, danc le doma.ine des sc.i.oncee ,

de la cul +ure , do la technique et de l'éducation pCUI' contribuer D. une meLLl.eure
des

compréhension entre los pcmplesjdeux IJE\yS.

ARTICLE9~-
Une grai"1d-ecommission mixte de coopérrrt Lon camer-ouno-eénégafa.i se ost

consti tuée el": V"L'.ede veiller à la réalis<ltion des but.s et principes contenus dans

le present Traité dt L' app.Li.catri.on des àifférents accor-ds rccnc Ius •

.A.t"'";.TICLE1C.-

Cetto crc'.ndo comni.aai.on ost composéo dos l'iinistros dos Aff,::--ires E:trcll-

ARTICF'::11.-

Cet-cc grclDde commi.as.ion se réuIrira au nains une fois ~:!3.r an , al torn8.-

ti vcmont dans :'.0S deux C[(Jitô.lcs (Yaoundé et Dé1k2.r)on vue do soumo'tt.re à 1'aI,pro-

bat i.on dos deux Couvernomcrrte , toutes Laa.mesuros susco)tibJ.8s do ::\:mforcer leCo

.j.
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Elle pourra se r éum r é:;-GIGùcnt à la demande de l' Lille des deux Parties ••

ARTICL 12.-

que Ll unc clos l)ar-ci(,s ccntractantosno le dénonce par écrit.

AL'tTICLt:13. -
Lo pr(~S0l~t Traité sera ratifié conformément aux di apoai, tLons cCEsti-

tutionnellos des doux pays et entrera on viGueur dès l'é;ll.é',;.lge 0.';3 Lnstrunon+s

de r'at i.f'Lcnt.Lcn,

Les deux !!louV8rYleElOnts ccmnuni.quor-ont cop.i.e C.U

Secrétairo G';:ttGral de l'O. N, U. ot au Secrétaire Géncl'1ü aCLli~1istr['.tif de

ro, U. A. .,_..

:en /ci de quoi, los deux Chefs d 'Etélt ont Si':;11<3le )rése~1.i; 'l'rai té ot

y ont appose; J.Ol'.l' sceau.

]\:'.i·~ Oè'l doux originau:;:: rédigés en Langue fr:::nçoiso chacun des deux

to:x:tcs f'ai.earrt S~;c..lomont foi./-

Fait à DAKAr"?,le 16 Juin 1972.

Lo Présicl(n~ de La République Le Président do la Il'.Gpl'.blicr_le Unie

du Sénégal, du Cameroun

EI-Hadji Am3do~liliIDJO
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